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PREAMBULE  

Le présent document vise à apporter des éléments de connaissance suite à l’avis n°2021APNA84 rendu 
le 9 juin 2021 par délibération de la commission collégiale de la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale de Nouvelle-Aquitaine, compétente en matière d’environnement, et portant sur 
l’étude d’impact du projet de création d’un collège et d’un lycée sur la commune du Barp (33). 
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AVIS DE LA MISSION REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE DU 
9 JUIN 2021
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REPONSES AUX OBSERVATIONS DE LA MISSION REGIONALE D’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE 

QUALITE DE L’ETUDE D’ IMPACT 

Certains plans et schémas sont cependant difficilement lisibles, en particulier le plan de masse 
présenté en page 50. Une vérification avant l'enquête publique de la lisibilité des illustrations est 
recommandée.  

Les demandes de permis de construire et de permis d'aménager portant sur le projet ont donné lieu à 
la réalisation d'une évaluation environnementale après un examen au cas par cas effectué par 
l'autorité environnementale. Les dossiers de demande pour ces permis font donc l'objet d'une 
procédure de participation du public par voie électronique selon les modalités prévues à l'article L. 
123-19 du code de l’Environnement. 

L’étude d’impact sera téléchargeable en version pdf, permettant de réaliser des zooms sur les plans et 
schémas du document. Une vérification de la résolution des images sera effectuée avant la procédure 
de participation du public afin de s’assurer de la bonne lisibilité des cartes et schémas.  

 

Le texte présentant l’état initial du milieu naturel dans le résumé non technique ne concerne que les 
habitats naturels, la flore et les mammifères et devrait être complété concernant le reste de la faune 
(les illustrations concernent bien l’ensemble de la faune). 

Le résumé non-technique de la partie faune est complété par les points suivants : 

- De nombreuses espèces d’oiseaux, dont la Fauvette pitchou espèce d’intérêt européen, 
fréquentent les jeunes pinèdes, situées en partie dans l’emprise du projet. On note également 
la présence de la Cisticole des joncs, de l’Engoulevent d’Europe et du Verdier d’Europe. 

- Parmi les Lépidoptères, le principal enjeu concerne le Damier de la Succise et le Fadet des 
laiches, espèces avérées, d’enjeu fort, présents dans la lande à molinie et les lisières 
ensoleillées. Deux espèces de coléoptères, d’enjeu moyen ont également été recensées sur le 
site : le Grand capricorne et le Lucane cerf-volant. L’enjeu pour le groupe des lépidoptères est 
fort sur l’aire d’étude. Les vieux chênes, principalement au niveau du bosquet sud, ont un 
enjeu pour les coléoptères. Ces derniers ont un enjeu moyen sur l’aire d’étude. Pour ces deux 
groupes, le projet aura pour principal effet le risque de destruction d’habitats favorables et le 
risque de destruction d’individus en phase de travaux. 

 

La MRAe recommande par ailleurs de prendre en compte les points soulevés dans le présent avis 
dans le résumé non technique. 

Le résumé non-technique sera complété avec les points exposés ci-dessus. 
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MILIEU PHYSIQUE 

Concernant les opérations de défrichement, la MRAe recommande de prévoir des mesures 
complémentaires visant à prévenir et maîtriser les impacts de ces opérations sur la masse d’eau 
souterraine mobilisée pour capter l’eau potable, par exemple : opérations en période sèche ; fouilles 
d’extraction des souches comblées au plus vite après arrachage à l’aide de matériaux sablo-argileux 
compactés et nivellement du terrain permettant d’éviter la création d’une dépression. Les 
tassements constatés quelque temps après la fin des opérations de défrichement devraient être 
repris par apport de matériaux sablo-argileux.  

Les opérations de défrichement seront réalisées conformément aux mesures définies dans le dossier 
de demande de dérogation aux mesures de protection des espèces protégées.  

Les travaux de défrichement devront être réalisés en dehors de la saison de reproduction des espèces 
de faune d’intérêt patrimonial, soit entre septembre et mi-février. En outre, ils seront réalisés durant 
la période de moindre impact pour la coupe des arbres à enjeu abritant notamment des chiroptères 
arboricoles, soit entre septembre et mi-novembre, voire fin novembre en cas de météorologie 
favorable (sous contrôle de l’écologue en charge du suivi de chantier et de l’accord des Services de 
l’Etat).  

Après le défrichement, les travaux de terrassement et de nivellement suivront limitant alors de la 
réalisation de dépression.  

La MRAe recommande de préciser le détail des calculs de dimensionnement des ouvrages de gestion 
des eaux pluviales de l’aire de stationnement, qui fait également partie des attendus de l’étude 
d’impact. Elle recommande en outre de compléter les ouvrages de gestion des eaux pluviales prévus 
par la mise en place d’un déshuileur. 

Compte tenu des faibles niveaux de concentration de polluants dans les eaux pluviales au regard de la 
capacité de traitement d’un déshuileur, la mise en œuvre d’un tel dispositif est à proscrire car sa mise 
en œuvre conduirait à concentrer les écoulements au même endroit (point noir) avec un risque accru 
en cas de surverses, très fréquentes pour ce type de dispositif, et de nappe proche de la surface. 
 
La note du SETRA « Traitement des eaux de ruissellement routières, note d’information, série 
Économie Environnement Conception n° 83 de février 2008 », qui fait suite à une expérimentation 
menée sur des autoroutes avec des flux polluants bien plus importants qu’un parking, conclut à 
l’inadéquation d’un tel dispositif : « La conclusion qui semble s’imposer est que les ouvrages 
"industriels" ne sont pas adaptés à la problématique du traitement de la pollution chronique des eaux 
pluviales. Les faibles concentrations en hydrocarbures véhiculés par ces eaux et les formes sous 
lesquelles se trouvent ces polluants ne sont pas compatibles avec un traitement par ce type 
d’ouvrage. » 
  
De plus, la gestion des eaux pluviales de l’aire de stationnement fonctionne en infiltration totale. Il 
s’avère donc impossible de placer un déshuileur derrière chaque bouche d’égout. Tous les ouvrages 
EP de l’aire de stationnement seront équipés de décantations. 
 
Les détails des calculs de dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales de l’aire de 
stationnement est jointe en annexe 1. 
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La MRAe recommande de justifier des périodes de retour des pluies (dix ans pour le système du 
collège-lycée et vingt ans pour l’aire de stationnement), qui apparaissent faibles dans le contexte du 
changement climatique et des pluies abondantes constatées récemment dans le secteur. 

Les dispositifs de gestions des eaux pluviales ont été dimensionnés sur l’aire de stationnement, pour 
une pluie de retour 20 ans, conformément à la norme NF 752-2 de mars 2008 relative aux « Réseaux 
d'évacuation et d'assainissement à l'extérieur des bâtiments ». 

Pour le dimensionnement des ouvrages de rétention des eaux pluviales du collège lycée, les calculs 
sont basés sur les hypothèses suivantes : 

§ les mêmes que sur la Métropole de Bordeaux, soit 10 ans. 
 

Sur cette base, et suivant le fichier de calcul de Bordeaux métropole, le volume total des bassins d’infiltration à 
prévoir est de 1 201 m3 (note de calcul 1 en annexe 2) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

§ le règlement du PLUih de la Communauté de Communes Val de l’Eyre arrêté le 12 novembre 
2019, qui prescrit pour les zones à urbaniser les mesures suivantes :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sur cette base, le projet a une exigence de rétention de 1 920 m3. 
 
La somme des volumes des bassins d’infiltration prévus sur la partie collège-lycée est de 1 950 m3. Leur 
implantation est cohérente avec le découpage des sous bassins versants (au sens de l’Instruction 
Technique  du 22 Juin 1977). 
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Caractéristiques des bassins de rétention prévus sur la partie collège-lycée. 
 
Enfin, le bureau d’études EGIS a fait en réponse aux présentes observations le calcul de 
dimensionnement des bassins selon une période de retour de 20 ans, sans utiliser le fichier de calcul 
de Bordeaux métropole, qui comprend des coefficients de sécurité très importants. La note de calcul 
figure en annexe 3. Ce nouveau calcul montre qu’en réalité, les bassins prévus sont largement 
dimensionnés pour une pluie vingtennale, puisqu’on obtient les volumes suivants et une exigence 
de 765 m3 de volume de rétention : 
 

Bassins 
Volumes de rétention (m3) 
pour une pluie de retour 

20 ans 
Bassin 1 118 
Bassin 2 85 
Bassin 3 57 
Bassin 4 56 
Bassin 5 122 
Bassin 6 23 
Bassin 7 304 
Total 765 

 
La somme des volumes des bassins d’infiltration prévus sur la partie collège-lycée est de 1 950 m3 et 
est donc majorante. 
 

La MRAe recommande de préciser le mode de calcul des besoins quotidiens en eau potable du projet. 

Les besoins en eau potable s’élève à 124 m3/jour. Le mode de calcul de ces besoins figure dans le 
tableau suivant :  
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La MRAE recommande de préciser la localisation des installations par rapport aux périmètres de 
protection du captage par des figures, en particulier : confirmation de la localisation des installations 
de gestion des eaux pluviales et du doublet géothermique en dehors du périmètre de protection 
rapproché. 
 
L’arrêté préfectoral du 13 septembre 2019 définit les périmètres de protection du captage AEP du 
Mougnet. Le périmètre de protection rapprochée du captage intercepte la partie nord du projet de 
collège-lycée sur une profondeur maximale de 45 m (cf. annexe 4). 
 

Gestion des eaux pluviales 

L’arrêté du 13/09/2009 règlemente la gestion des eaux pluviales à l’intérieur du périmètre de 
protection rapprochée et prescrit un recueil et une évacuation des eaux pluviales et de ruissellement 
issues des nouvelles plateformes imperméables (voies, routes, parkings), à l’extérieur du périmètre de 
protection rapprochée. 
 
Les eaux de pluie et des toitures de la partie collège-lycée seront acheminés vers 7 bassins infiltrants 
via du ruissellement (espaces verts) ou des réseaux (avaloirs, regards à grille, caniveaux à grille, 
caniveaux à fente, canalisations). Dans le respect de l’arrêté préfectoral du 13/09/2009, ces bassins 
infiltrants seront tous situés en dehors du périmètre de protection rapprochée (cf. annexe 5 : carte de 
localisation des bassins infiltrants et du périmètre de protection rapprochée du captage). Aucun rejet 
d’eaux pluviales et de ruissellement n’aura lieu dans ce périmètre. 
 
Doublet géothermique 

L’arrêté préfectoral du 13 septembre 2019 interdit par ailleurs « le creusement de puits, de doublets 
géothermiques, de forages de plus de 20 m de profondeur » à l’intérieur du périmètre de protection 
rapprochée. L’annexe 6 confirme la localisation du forage de reconnaissance et du doublet 
géothermique (puits producteur et puits injecteur) à l’extérieur de ce périmètre. 
 
La MRAe recommande également de compléter le dossier en précisant les mesures de protection du 
captage prévues lors de la réalisation des deux forages et de la mise en place de l’échangeur 
thermique (séparation entre le circuit primaire et secondaire, présence probable d’un fluide). Des 
éléments sur l’éventuel effet de la température sur les équilibres des paramètres de l’eau, ainsi que 
sur les émissions possibles de particules par les conduites des forages, sont en particulier attendus. 
 

Le dimensionnement des ouvrages de géothermie est réalisé à partir d’une modélisation simplifiée et 
des paramètres bibliographiques. Une fois le forage producteur réalisé et les paramètres réels de la 
nappe et du réservoir mesurés (transmissivité, emmagasinement, température de l’eau), une 
modélisation détaillée (modèle hydrodynamique et thermique maillé Marthe) sera mise en œuvre. Elle 
permettra une approche plus fiable et plus précise de l’impact sur le forage Mougnet (température, 
hausse du niveau, part des écoulement réinjecté atteignant le forage).  

A l’issue, et si nécessaire, les paramètres de fonctionnement de l’installation seront adaptés pour 
réduire ces impacts. Il est précisé que lors des essais de pompage sur les puits, les données de niveau 
du forage Mougnet seront récupérées pour interpréter finement les incidences du projet. L’exploitant 
sera averti du planning des travaux de forage et une information complémentaire sera réalisée lors 
des phases d’essai de pompage. 
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La boucle primaire (forage producteur, conduite jusqu’à l’échangeur, échangeur, conduite jusqu’au 
puits injecteur, puits injecteur) seront réalisés avec des matériaux identiques à ceux de forages et 
d’installation d’eau potable. Le fluide en circulation dans la boucle primaire sera uniquement l’eau 
prélevée dans la nappe. Aucun additif ne sera ajouté à l’eau. Dans la partie en air du forage producteur 
(partie du forage au-dessus du niveau d’eau), l’air sera remplacé par un gaz neutre (Azote) afin d’éviter 
les précipitations d’oxydes de fer pouvant encrasser l’échangeur et le forage injecteur. Un filtre sera 
disposé en amont de l’échangeur afin d’éliminer les particules. Une pression de l’ordre de deux bars 
sera conservée dans la conduite jusqu’au puits injecteur, de manière à éviter toute entrée d’air 
pouvant provoquer la précipitation du fer. Le forage injecteur sera doté d’une pompe de rétrolavage.  

Compte tenu des températures de fonctionnement, la boucle secondaire sera remplie par de l’eau 
du réseau AEP et aucun additif de type Glycol ne sera utilisé. 

Durant les travaux, l’ensemble des dispositions nécessaires à la bonne prise en compte de de la 
sensibilité de l’environnement seront prises, à savoir :  

- installations de chantier prévoyant des rétentions étanches pour les produits potentiellement 
polluant (cuve à gasoil notamment) ;  

- boues de forages et déblais de forages seront évacuées dans une centre de traitement selon 
la réglementation en vigueur ; 

- Les rejets d’eau concerneront les eaux issues des pompages. Le pompage le plus important 
sera le pompage longue durée avec un débit de l’ordre de 60 m3/h pendant 48 h maximum, 
soit 1 440 m3/jour. Ces eaux issues de la nappe du Miocène moyen présenteront une qualité 
d’eau potable. Le rejet se fera dans le fossé bordant la piste forestière (piste de Marie) et la 
voirie au Sud-Est du site (rue des Bouvreuils). Lors des phases de développement, les 
altérations suivantes seront traitées : 

o turbidité et MES → bac de décantation + ajout de floculant → contrôle de la turbidité 
avant rejet ; 

o acidification → neutralisation à la chaux → contrôle du pH en continu avant rejet ; 
o hexamétaphosphates → bac de décantation + ajout de floculant → contrôle de la 

turbidité avant ; 

Il ne sera effectué aucun rejet sur le sol susceptible d’atteindre la zone humide présente à l’est du 
projet. 

Concernant les risques de pollution accidentelle, en phase de construction comme de 
fonctionnement, et de leur impact potentiel sur le forage de Mougnet, la MRAe recommande de 
prévoir l’avis d’un hydrogéologue agréé et la mise en place d’un dispositif d’alerte de l’ensemble des 
acteurs concernés par l’exploitation du captage. 

En phase de construction, la maîtrise d’œuvre justifie d’une mission environnementale et a l’obligation 
de respecter une charte chantier propre (cf. annexe 7) et chantier vert, intégrant les prescriptions de 
l’arrêté préfectoral du forage Mougnet et a dans sa mission une présence permanente sur le chantier 
pour sa bonne mise en œuvre.  

En complément la maîtrise d’œuvre intègre au sein de son équipe ANTEA, bureau d’études spécialisé 
en hydrogéologie, qui suivra la phase chantier et principalement la réalisation des puits 
géothermiques. 

A noter également l’absence de prescriptions de l’ARS lors de l’instruction du PC et de la déclaration 
de projet. 

En phase de fonctionnement, le site est suivi par un mainteneur dont le contrat intègre une procédure 
d’alerte en cas de pollution accidentelle. 
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MILIEU NATUREL 

La MRAe recommande que ces dispositions (mesure de compensation) soient intégrées à 
l’aménagement forestier qui sera établi par l’ONF lors de la soumission au régime forestier. 
 
L’étude d’impact prévoit des mesures compensatoires pour la Fauvette pitchou, le Fadet des laîches, 
les chiroptères, des coléoptères saproxylophages et des oiseaux des milieux boisés, sur des parcelles 
forestières appartenant à la commune du Barp, en cours de soumission au régime forestier.  
 
Ces sites de compensation étant la propriété de la commune du Barp, ils feront l’objet d’une gestion 
qui sera établi en lien avec l’ONF, conformément aux prescriptions de l’arrêté préfectoral portant 
dérogation aux interdictions de destruction de spécimens d’espèces animales protégées et de leurs 
habitats. La Région Nouvelle-Aquitaine s’engage à contractualiser avec un opérateur de compensation 
ou le faire directement. 
 
 

MILIEU HUMAIN 

 
La MRAe relève que les élèves et le personnel se rendant au collège-lycée à pied ou à vélo devront 
traverser la rue des Bouvreuils depuis le trottoir ou la piste cyclable. Elle recommande en 
conséquence de prévoir et de détailler le dispositif de prise en compte de la sécurité des traversées 
par les piétons et les cyclistes de la voie. 
 

Le collège/lycée sera accessible par les piétons et vélos via une piste cyclable aménagée le long de la 
rue des bouvreuils, côté zone résidentielle. 
La traversée de la rue des Bouvreuils s’effectuera via un passage piéton situé au centre d’un plateau 
surélevé afin de ralentir la vitesse des véhicules à 30 km /h maximum à l’approche de ce passage 
piéton. 
De plus, ce passage piéton sera situé après la zone de parkings VL, ce qui permettra d’avoir un trafic 
réduit au droit de cette traversée. 
 La piste cyclable a été prévue côté zone résidentielle et non côté lycée/collège afin : 

- d’être en continuité directe avec la piste cyclable de la RD5 et ainsi éviter une traversée de 
la rue des bouvreuils en sortie de rond-point où le trafic sera le plus important. 

- D’éviter de traverser les 2  entrées des parkings VL du collège/lycée et donc 
potentiellement de croiser de nombreux véhicules. 
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La MRAe relève que l’implantation de logements de fonction au contact du massif forestier côté nord 
reste insuffisamment justifiée au regard du risque de feu de forêt. Elle souligne en outre que le projet 
augmentera significativement le linéaire d’interface entre les espaces urbanisés et la forêt, sans que 
cela ne soit évoqué dans le dossier. Le dossier mériterait donc d’être amélioré concernant la prise en 
compte du risque de feu de forêt. 
 

Le projet se situe en interface avec le massif forestier et augmente en effet le linéaire d’interface entre 
les espaces urbanisés de la commune et la forêt. Pour autant, le plan masse du collège-lycée a été 
optimisé afin de limiter au maximum l’implantation des bâtiments dits « sensibles » (bâtiments 
d’enseignement, internat, administration) en contact avec la forêt. Il a ainsi été privilégié l’installation 
des équipements sportifs (anneau sportif du collège, gymnase) et des espaces paysagers à l’est pour 
faire tampon entre les bâtiments sensibles et le massif forestier. Des reculs d’un minimum de 22 m ont 
été définis à l’ouest entre les bâtiments d’enseignement et la pinède.  

L’implantation des logements de fonction au nord a pour objectif de déconnecter l’habitat du reste du 
site afin de garantir une qualité du cadre de vie des résidents. Ce choix place les logements jouxtant la 
clôture du collège-lycée à une distance comprise entre 5 et 20 m de celle-ci. La mise en œuvre d’une 
bande périmétrale externe de 7 m de large augmentera cette distance à 12 m minimum jusqu’à 32 m 
pour le groupe de logements le plus reculé.  

En outre, cette bande externe assurera la liaison entre l’aire de stationnement au sud-est et la piste 
de Marie au nord-ouest et permettra aux moyens de secours et de lutte contre les incendies, d’accéder 
à l’espace forestier alentour, afin de limiter toute propagation d’un incendie et ainsi protéger les 
personnes et les biens du feu. 

Afin de limiter le risque, le maître d’ouvrage mettra également en œuvre les mesures suivantes : 

- Bande de débroussaillement d’une largeur règlementaire de 50 m portée à 100 m autour 
du site (hors anneau sportif du collège). Le débroussaillement consistera en une coupe à 
ras de la végétation herbacée et arbustive ; il sera effectué deux fois par an (hiver et avril-
mai) 

- Installation de quatre poteaux d’incendies avec un débit simultané de 120 m³/heure, 

- Mise en œuvre de voies internes au collège-lycée, avec zones de retournement pour les 
véhicules de secours et d’incendie. 

L’ensemble de ces mesures figurent sur la carte « Risque incendie de forêt : impacts et mesures » p. 
213 de l’étude d’impact. 

Les mesures proposées pour réduire le risque incendie de forêt répondent aux attentes exposées par 
le SDIS de la Gironde, la DFCI de la Gironde et l’ARDFCI Aquitaine lors de la réunion du 18 novembre 
2020, qui s’est déroulée avec la Région Nouvelle-Aquitaine, le Département de Gironde, la 
Communauté de Communes du Val de l’Eyre, BMA, le cabinet Mazières et les bureaux d’études EGIS 
et BKM Environnement (cf. Annexe 8 : Compte-rendu de la réunion).  
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ANNEXE 1 :  DETAILS DES CALCULS DE DIMENSIONNEMENT DES DISPOSITIFS DE GESTION DES EAUX 

PLUVIALES DE L’AIRE DE STATIONNEMENT 
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ANNEXE 2 :  NOTE DE CALCULS DE DIMENSIONNEMENT DES DISPOSITIFS DE GESTION DES EAUX 

PLUVIALES DU COLLEGE-LYCEE SELON LES HYPOTHESES DE METROPOLE DE BORDEAUX (PLUIE DE 

RETOUR 10  ANS) 
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ANNEXE 3 :  NOTE DE CALCULS DE DIMENSIONNEMENT DES DISPOSITIFS DE GESTION DES EAUX 

PLUVIALES DU COLLEGE-LYCEE PLUIE POUR UNE PERIODE DE RETOUR 20  ANS 
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ANNEXE 4 :  LOCALISATION DU PERIMETRE DE PROTECTION DE PROTECTION RAPPROCHEE DU 

CAPTAGE AEP  DU MOUGNET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LIMITE DU PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE DU CAPTAGE AEP DU MOUGNET 

PLAN MASSE 
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ANNEXE 5 :  LOCALISATION DU PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE DU CAPTAGE AEP  DU 

MOUGNET ET DES BASSINS INFILTRANTS 

  

Bassins infiltrants 

LIMITE PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE DU CAPTAGE AEP DU MOUGNET 
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ANNEXE 6 :  LOCALISATION DU PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE DU CAPTAGE AEP  DU 

MOUGNET ET DU DOUBLET GEOTHERMIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Implantation du forage de reconnaissance et  du doublet géothermique 
  

Périmètre de protection rapprochée 
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ANNEXE 7 :  CHARTE CHANTIER PROPRE 
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ANNEXE 8 :  COMPTE-RENDU DE LA REUNION SUR LE RISQUE INCENDIE DE FORET DU 18/11/2020 
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